
Votre client souhaite diviser 
ou fusionner un bien au 
sein d’une copropriété
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Co-propriété

Il se renseigne sur les 
possibilités de division / 

fusion de son / ses bien(s)

Il recherche une 
expertise

Il prévoit son projet 
et il l’évalue 

financièrement

Il fait des travaux et s’assure 
que son / ses nouveaux biens 
sont aux normes (CONSUEL, 

loi Carrez, etc.)

Il fait faire un acte notarié 
pour modifier le règlement 

de copropriété

Il gère sa 
copropriété
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